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APPEL à COTISATION 2020 
 

Blois le 2 Janvier 2020 
 
                 Madame, Monsieur, Cher(e) Adhérent(e),  
 
            Au nom de l’UDOR41 et de son Conseil d’Administration,  je vous présente mes 
meilleurs vœux pour l’année 2020 et j’ai le plaisir de vous proposer le renouvellement de 
votre adhésion par l'acquittement de votre cotisation.  
 
Ces cotisations constituent notre principale source de recettes et rien ne serait possible sans 
cette forme de financement.  
 
Le montant de la cotisation reste inchangé pour la septième année consécutive. 
 
- Membres et sympathisants :       23 €  

- Veuves :                                                    12 €  

- Abonnement à la revue "Armée Défense" :                18 € 

 
Merci de compléter le bulletin d'adhésion ou de renouvellement d'adhésion ci-joint  
      et de le faire parvenir accompagné de votre règlement (par chèque bancaire libellé à    
      l'ordre de l'UDOR41),  à notre trésorier : 
 
      Antoine DANSE - 20  Voie Romaine  41240  BEAUCE LA ROMAINE 
 
L'ensemble des membres du CA et moi-même vous remercions par avance pour votre 
confiance et  votre solidarité. 
 
          Nous vous  prions d’agréer, Madame, Monsieur, cher(e) Adhérent(e) l’expression de 
nos sentiments cordiaux. 
 
                                                                           
                                                                                                     La Présidente, 
 
                                                                            Hélène BEAULIEU 

 
 

     Toutes les infos sur notre site: https://www.udor41.fr/        
                    
 

                    Conformément à la législation, un reçu fiscal reprenant le montant de votre cotisation et de votre don vous sera adressé,  
                       vous permettant de bénéficier d'une réduction d’impôts égale à 66% des sommes versées dans la limite de  20% de vos revenus. 


